
Activité 2, monologue théâtral : Ensemble documentaire à ajouter aux documents p. 256-259

Capacités travaillées Critère de réussite Niveau de
maîtrise

Maîtriser et utiliser des
repères chronologiques et

spatiaux.

Employer les notions et
exploiter les outils

spécifiques à l’Histoire. 

Construire une
argumentation en Histoire.

- Mon monologue montre ma capacité à comprendre les enjeux de
la  période étudiée  et  l’organisation  du  territoire à  l’époque
(quartiers riches / quartiers pauvres ; ruraux / urbains). 
-Mon texte repose sur une  utilisation  méthodique de documents
historiques ; l’imagination se base sur des sources historiques. 
-  Mon  texte  est  un  texte  argumentatif rédigé à  la  première
personne du singulier.  
- Mon texte est un texte théâtral (emploi de phrases exclamatives,
interrogatives,  utilisation  des  émotions  ressenties  par  celui  qui
parle). 

Exprimer sa pensée à
travers un oral construit et

argumenté
-  Qualité  de l’oral  (voix suffisamment  forte,  articulation,  pauses,
expressivité, intonations variées).

1

Doc 1  : La critique de la société d’Ancien Régime par Louis-Sébastien Mercier 

« Après l’entière destruction du gouvernement féodal1, le peuple n’aurait dû sentir que l’autorité d’un 
seul, puisqu’il avait détruit tous les pouvoirs rivaux2 et qu’il avait aidé au roi à les détruire. Mais la noblesse 
s’est bientôt rassemblée autour du trône qu’elle ne pouvait plus combattre ; elle a formé un corps séparé […]. 
La noblesse, dans son origine, marchait entre le roi et le peuple. Il serait difficile aujourd’hui d’affirmer au juste 
ce qu’elle est dans l’État. 

Les grands ont été humiliés sous le monarque ; mais ils ont conservé leur crédit, leur opulence, une 
foule de privilèges qui pèsent en détail sur la multitude. […]

Les châteaux hérissent nos provinces, englobent une partie des grandes possessions, ont des droits 
abusifs de pêche, de coupe de bois ; et ces châteaux recèlent encore de ces fiers gentilshommes qui se 
séparent réellement de l’espèce humaine, qui joignent des impôts particuliers à ceux du monarque, et qui 
oppriment trop facilement le paysan pauvre et abattu […].

L’autre portion de la noblesse environne le trône, les mains sans cesse ouvertes pour mendier 
éternellement des pensions et des places. Elle veut tout pour elle, dignités, emplois, préférences exclusives ; 
elle ne permet aux roturiers3 ni élévation ni récompense, quels que soient leur génie et les services rendus à 
la patrie […]. 

La noblesse sert-elle mieux dans les armées que cette foule de soldats intrépides qui, sortis des 
classes du peuple, ont tout aussi bien qu’elle l’honneur pour mobile ? […] Le grenadier4 qui, pour monter à 
l’assaut, plante sa baïonnette dans la muraille ne sert-il pas noblement ? […]

Depuis que l’éducation a donné aux hommes à peu près les mêmes lumières, ils sont également 
propres au service de la patrie. Les lumières ont rendu les hommes à peu près égaux […]. 

Aujourd’hui que la noblesse n’a ni plus de vrai courage ni plus de vrai génie que la portion éclairée et 
patriotique de la nation, l’égalité revient insensiblement et de plein droit. Les services rendus au trône, à la 
nation et aux arts, ne doivent plus se distinguer d’après des syllabes plus ou moins longues : l’homme plus 
que jamais est le noble fils de ses œuvres. »
 

Source : Louis-Sébastien Mercier, Tableau de Paris (publication progressive de 1782 à 1788), 
chapitre « noblesse », p. 96-99. 

1 Après la fin du Moyen Âge et l’affirmation d’un pouvoir royal centralisé.
2. Les pouvoirs rivaux du roi étaient les autres seigneurs, des nobles, parfois aussi puissants que lui ou pouvant le 
concurrencer. 
3. Les roturiers : les non-nobles, tous ceux qui appartiennent au tiers état. 
4. Soldat d’élite membre d’un corps d’infanterie ou de cavalerie.
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Doc. 2

Doc. 3

Prérogative. Privilège, avantage 
attaché à certaines fonctions, à 
certaines dignités.


